
Guide de consommation de l'API SNE-
Cotation
Ce document a pour objectif d'illustrer la démarche

de création d'une compte sur le portail d'API PISTE,

de déclaration d'applications clientes,

de souscription à l'API SNE-Cotation,

de consommation de l'API SNE-Cotation.

Comment créer un compte sur le portail PISTE ?

1. Se rendre sur piste.gouv.fr.

2. Cliquer sur le lien "Créer un compte". 

3. Remplir le formulaire, puis valider.
En particulier, renseigner le code d'organisation 984b19.

https://piste.gouv.fr/


Accepter les conditions générale d'utilisation. 

4. À la suite de la validation du formulaire, on reçoit un mél à l'adresse du résignée. Activer
le compte en cliquant sur le lien indiqué dans message . 



5. Le compte est prêt à être utilisé.

Comment déclarer des applications clientes rattachées à
un compte ?

Application cliente "bac à sable"

Après la validation du compte, une première application cliente se crée automatique. C'est la
seule application cliente permettant d'utiliser les API sur l'environnement bac à sable
(sandbox). 



Voici la démarche pour la souscription à l'API SNE-Cotation en environnement bac à sable:

1. Dans la liste des applications, choisir celle dont le nom commence par
"APP_SANDBOX". 

2. Dans la page de consultation de l'application, cliquer sur le bouton "Modifier
l'application". 



3. Dans la liste des API choisir SNE-Cotation site-ecole, puis valider le choix. 

Il faut attendre ensuite l'approbation de l'administrateur de l'API SNE-Cotation, pour pouvoir
consommer l'API.

Application cliente pour la production

Pour déclarer une application cliente sur l'environnement de production, depuis l'onglet
"Application" :

1. Cliquer sur le bouton "Créer une application". 

2. Remplir le formulaire, en renseignant notamment une adresse mél de contact pour
recevoir les notifications (besoin de renseignements supplémentaires, dépassement de



quotas, etc.). Faire attention lors de la saisie car l'adresse mél n'est pas vérifiée. 

3. Dans la liste des API choisir l'API SNE-Cotation, puis valider. 

Il faut attendre ensuite l'approbation de l'administrateur de l'API SNE-Cotation, pour pouvoir
consommer l'API.

Comment consommer l'API SNE-Cotation ?

Contrat d'interface

Pour obtenir le contrat d'interface de l'API SNE-Cotation :

1. Sous l'onglet "Mes API", sélectionner l'une des versions proposées de l'API SNE-
Cotation.



2. Le contrat d'interface correspondant à la version donnée peut être téléchargé, depuis la
page de présentation. Cette page fournit également d'autres informations utiles. 

Obtention d'un jeton d'autorisation

Identifiants de l'application cliente

Pour la consommation d'une API sur PISTE, il est nécessaire d'obtenir au préalable un jeton
d'autorisation. Pour cela, il faut appeler les serveurs d'autorisation de PISTE en fournissant
les identifiants de l'application cliente. Pour les trouver :



1. Depuis l'onglet "Applications", ouvrir une application cliente.

2. Sous la secion Identifiants OAuth, on trouve le client_id. En cliquant sur le bouton
"View secret"on trouve le client_secret. 

Obtention d'un jeton d'autorisation

Pour obtenir un jeton d'autorisation il faut envoyer une requête HTTP POST vers l'un des
serveur d'autorisation de PISTE.

Pour l'environnement de production : https://oauth.piste.gouv.fr/api/oauth/token

pour l'environnent de bac à sable : https://oauth.piste.gouv.fr/api/oauth/token

Voici un exemple de requête à transmettre à l'un des serveurs d'autorisation de PISTE :

curl    -X POST https://oauth.piste.gouv.fr/api/oauth/token \ 

        -H 'Content-Type: application/x-www-form-urlencoded' \ 

        -H 'Accept: utf-8' \ 

        -d 'client_id=<valeur de client_id>&client_secret=<valeur de client 

secret>&grant_type=client_credentials' 

Et voici un exemple de réponse retournée par le serveur d'autorisation :

{ 

  "access_token": "d6DyJ6NQIVbk1koEgMR3vgqB62f9HdCXkppSpuHWAjL8y6wylXlf0Q", 

  "token_type": "Bearer", 

  "expires_in": 3600, 

  "scope": "openid resource.READ" 

} 

La réponse est un objet JSON dont la valeur de la propriété "access_token" correspond au
jeton d'autorisation. La valeur de la propriété "expires_in" indique la durée de validité du
jeton d'autorisation, exprimée en secondes.

Appel d'un endpoint

Il faut placer le jeton d'autorisation obtenu précédemment dans l'entête 'Authorization' de la
requête HTTP à transmettre. Voici un exemple de requête envoyé vers l'endpoint
"healthchek" de l'API SNE-Cotation :

https://oauth.piste.gouv.fr/api/oauth/token
https://oauth.piste.gouv.fr/api/oauth/token


curl    -X  GET https://api.piste.gouv.fr/mtes/sne-cotation/v1.0/healthcheck \ 

        -H 'Accept-Encoding: utf-8' \ 

        -H 'Authorization: Bearer d6DyJ6NQIVbk1koEgMR3vgqB62f9HdCXkppSpuHWAjL8y6wylXlf0Q' 

Et voici un exemple de réponse obtenu :

{ 

  "code": "ERRAUTUSR0001", 

  "message": "Aucun profil métier n'est attribué à cette application cliente. Veuillez 

contacter les administrateurs de l'API SNE-Cotation." 

} 

Cette réponse indique que les administrateurs de SNE-Cotation, n'ont pas encore attribué
de profile métier à l'application cliente qui a transmis la requête. Après l'attribution de profile
métier, la réponse ressemble à ceci :

{ 

  "version": "1.0", 

  "etat": "OK" 

} 

~Fin de document~


